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ARTICLE 14

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« afin d’assurer une représentativité statistique de la population la plus fidèle possible ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer la portée du recensement de la 
population à Mayotte. 

La maîtrise précise des données démographiques constitue un préalable indispensable à une gestion 
publique efficace, particulièrement à Mayotte où la dynamique démographique est caractérisée par 
une croissance rapide et une population très jeune. L’absence de chiffres actualisés et exhaustifs 
fragilise la planification des politiques publiques, notamment en matière de santé, d’éducation, 
d’accès au logement, et de développement économique.

La prolongation encadrée de l’enquête de recensement permettra d’assurer la collecte rigoureuse 
d’informations fiables, malgré les difficultés liées aux conditions locales (habitat informel, mobilité 



ART. 14 N° 295

2/2

importante, difficultés d’adressage). Cette mesure vise à garantir une base statistique solide pour 
répondre aux enjeux spécifiques de Mayotte, tout en limitant les risques d’erreurs ou de sous-
estimations préjudiciables aux collectivités.


